
Montréal, le 30 mai 2011
Par courriel
À :

Tous les participants
Objet : 
Demande d’Hydro-Québec par sa direction Contrôle et Exploitation du Réseau dans ses fonctions de coordonnateur de la fiabilité au Québec visant l’adoption des normes de fiabilité et l’approbation des registres identifiant les entités et les installations visées par les normes et le guide des sanctions


Dossier de la Régie : R-3699-2009, Phase 2


Pour faire suite à la lettre du 29 avril 2011 de la Régie, la formation me demande de vous informer que la phase 2 du présent dossier sera traitée sur dossier et que le calendrier du traitement est modifié de la façon suivante :

	10 juin 2011, 16 h 
	Date limite pour le dépôt d’amendement, si nécessaire, par le Coordonnateur à sa preuve

	17 juin 2011, 16 h
	Date limite pour le dépôt des argumentaires des intervenants, si nécessaire

	21 juin 2011, 16 h


	Date limite pour le dépôt de la réplique du Coordonnateur


Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as

